
Electricité

(J.O.T. du 30 mars 1948). — Arrêté 
du Directeur des Travaux Publics

du 14 mars 1948, modifiant l'arrêté 
du 25 janvier 1947, fixant les taux 
de limitation de la consommation 
d'énergie électrique.

T O U R  D ’ H O R I Z O N
Le mois de mars a débuté sous 

des auspices favorables par des 
pluies exceptionnellement abondan
tes qui en certains points atteigni
rent et dépassèrent même la moyen
ne annuelle, et obligèrent d'ailleurs 
le Résident Général à retarder son 
voyage à Paris de quelques jours. 
Indépendamment des résultats 
bienfaisants qu'elles auront sur les 
prochaines récoltes d'olives et de 
dattes, ces pluies ont eu pour effet 
d'arrêter le mouvement de transhu
mance qui cette année s'était dé
clenché particulièrement tôt.

L'espoir d'une récolte, sinon bon
ne, tout au moins en partie sauvée, 
n'a pas empêché la Métropole d'ac
corder à la Tunisie, à la demande 
de M. Mons, des crédits importants.

Dès son retour, le Résident Géné
ral a tenu à informer le Conseil des 
Ministres, au cours d'une séance te
nue le 20 mars, des facilités finan
cières et économiques consenties 
par la France à la Tunisie, qui lui 
permettront de pousser la recons
truction et son équipement agricole 
et de poursuivre l'effort d'assistan
ce qui, en raison de son importan
ce, avait épuisé les crédits prévus 
au Budget. Pour le mois d'avril un 
programme d'assistance qui com
prendra le paiement de 280.000 
journées de travail et la distribu
tion de 23.182 Qx de céréales, re
présentant l'alimentation de base 
de 330.000 personnes, a été élabo
ré.

Un important Congrès pharma
ceutique .auquel participaient d'é- 
minents professeurs des facultés 
françaises et tout le Corps des phar
maciens de Tunisie a eu lieu à Tu
nis du 24 au 31 mars. Une série de 
conférences, suivies par les plus

hautes personnalités de la Régen
ce et l'ensemble du Corps médical 
et pharmaceutique, et des séances 
d'étude et de travail, ont montré la 
haute tenue scientifique de ces 
« journées pharmaceutiques ».

Enfin, il faut noter les brillantes 
cérémonies d'inauguration des 
nouveaux locaux de l'Alliance 
Française.

Trois réunions ont marqué cette 
installation, l'une a eu lieu au 
Théâtre Municipal, le mardi 30 
mars, en présence de M. le Rési
dent Général et des plus hautes 
personnalités de la Régence. Elle a 
été suivie le lendemain de deux 
conférences faites respectivement 
par MM. Georges Duhamel, de l'A- 
cadémie Française, et le Général 
Saadallah, sur les apports respec
tifs de l'Orient et de l'Occident à 
la civilisation moderne.

Le soir, dans les locaux de l'Al- 
liance Française, une soirée clôtu
rait ces manifestations du rayonne
ment de l'esprit français.

La Métropole avait délégué à 
cette occasion, M. Joxe, Directeur 
Général des Affaires Culturelles au 
Ministère des Affaires Etrangères, 
assurant ainsi aux côtés de M. 
Georges Duhamel l'éclatante per
manence de la culture française.

ACTIVITE FINANCIERE
Au cours du mois de mars écou

lé la Direction des Finances s'est 
préoccupée de l'alignement de la 
rémunération des fonctionnaires 
sur celle nouvellement instituée 
dans la Métropole. Elle a donné 
tous ses soins à la poursuite des 
travaux de la Commission Admi
nistrative dé compression des effec
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tifs instituée par le décret dû 4 dé
cembre 1947 et qui a tenu de nom
breuses séances au cours du mois.

* * *
En matière de crédit, poursuivant 

sa politique elle a procédé aux ai- 
tributions suivantes :
— Crédits aux agricul

teurs ................Fr. 7.410.000
— Crédit industriel et

commercial .......... 10.385.000

17.795.000
— Avances sur dom

mages de guerre :
Court terme .........  8.083.000
Moyen terme ........ 3.680.000

11.763.000

L'activité de l'Office de Cotation 
des valeurs mobilières a été mar
quée par une période de calme et 
de stabilité succédant aux oscilla
tions vers la hausse puis vers la 
baisse qui s'étaient manifestées en 
janvier et février. Le volume des 
échanges sur le marché local des 
valeurs mobilières a, en effet, net

tement diminué, la moyenne des 
capitaux négociés n'excédant pas 
actuellement 500.000 francs par 
séance. Les cours se sont fixés à 
des taux intermédiaires entre ceux 
pratiqués en janvier-février. Le pu
blic semble se cantonner dans une 
position d'expectative dans l'atten
te du résultat des nouvelles mesu
res financières.

* * *
En matière économique, un arrê

té du 18 mars 1948 a institué des 
taxes de compensation sur les ex
portations d'alfas, de charbon de 
soute et de ferrailles, ainsi qu'un 
prélèvement exceptionnel sur les 
règlements de change effectués 
après le 26 janvier 1948 pour les 
exportations antérieures à cette da
te.

Enfin, le décret du 31 décembre 
1947, n'ayam ouvert les crédits 
budgétaires de l'exercice 1948 que 
pour une tranche de trois mois, la 
Direction des Finances s'est préoc
cupée de l'ouverture des nouveaux 
crédits pour les dépenses du mois 
d'avril 1948 .

L ÉVOLUTION DES CAISSES TUNISIENNES DE COMPENSATION 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES

I. —  UN M O T SUR L 'IN S T IT U T ION  

DES A LLO CATIO NS FAM ILIALES

A van t d'aborder le sujet de ce tte  étude, 
il semble opportun d'esquisser à grands 
tra its  les caractères essen tie ls de l ' in s t itu 
tion  tunisienne des prestations fam ilia les.

Cette  réforme fondamentale, qui a m gr- 
qué la vo lonté de ('A dm in is tra tion  du Pro
tec to ra t de ne pas exclure des avantages 
de la Sécurité Sociale les masses laborieu
ses de ce pays, a été réalisée par le décret 
beylical du 8 ju in  1944, entré en vigueur 
le 1er ju ille t  suivant. Un an après la libé 
ration du te rr ito ire  de l'emprise de l'enne
m i, il y ava it, certes, quelque tém érité  à 
imposer à l'économ ie de la Régence, du 
rement ébranlée par l'occupation ita lo -a l-  
lemande et par six mois d'opérations m i
lita ires de large envergure, une charge nou

velle don t l'incidence, pour plus d 'un m o
t i f ,  ne pouvait pas être calculé à priori et 
qu i, de surcroît, pouvait être mal accueilli. 
Dans ce pays où, en d ix  ans, la population 
est passée de 2 .608 .313  à 3 .230 .952  in 
dividus, soit un accroissement moyen an 
nuel de 60 .00 0 , é ta it - i l raisonnable, en e f
fe t, d 'encourager la na ta lité  dont la m ar
che ascendante é ta it d'ores et déjà de na
ture à poser des problèmes de solution a r
due ?

L 'ob jection  a u ra it m érité examen et d is
cussion, s 'il ava it jam ais été dans la pen
sée du législa teur local d'appuyer, comme 
en France, par le jeu de l'in s titu tio n , un 
e ffo rt démographique. M ais te l n'est pas 
le cas. Le régime des allocations fam ilia les 
repose exclusivement en Tunisie, à l'exem 
ple de l'A lgé rie , sur des considérations 
d 'hum anité .
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